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Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation et du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation :

qu’Investissement Québec soit mandatée pour octroyer 
une contribution financière sous forme d’un prêt d’un 
montant maximal de 3 500 000 $ à Les Serres Sagami inc. 
pour la réalisation de son projet de construction d’un com-
plexe de serres de 6,1 hectares dans la ville de Mirabel;

que cette contribution financière soit accordée selon 
des conditions et des modalités qui seront substantielle-
ment conformes aux paramètres établis à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développe-
ment économique par la ministre sur les crédits qui lui 
sont alloués pour les interventions relatives au Fonds du 
développement économique, sous réserve de l’allocation 
en faveur de la ministre, conformément à la loi, des crédits 
appropriés.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas

67706

Gouvernement du Québec

Décret 1219-2017, 13 décembre 2017
ConCernant l’octroi d’une aide financière sous 
forme d’un prêt d’un montant maximal de 526 000 $ 
à Le Devoir inc. par Investissement Québec

attendu que Le Devoir inc. est une personne morale 
constituée en vertu de la Loi sur les sociétés par actions 
(chapitre S-31.1), ayant son siège social à Montréal;

attendu que Le Devoir inc. est un quotidien d’infor-
mation qui se spécialise dans la création et la diffusion 
d’informations sur tout type de plateformes et de médias;

attendu que Le Devoir inc. désire mettre en œuvre 
un programme de transformation de son entreprise vers 
le numérique et mettre en place un nouveau modèle 
d’affaires;

attendu que Le Devoir inc. a demandé l’aide du 
gouvernement du Québec pour la réalisation de son 
projet;

attendu que ce  proje t  présente un intérêt 
économique important pour le Québec;

attendu que l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouver-
nement lui en confie le mandat, Investissement Québec 
doit accorder et administrer l’aide financière ponctuelle 
qu’il détermine pour la réalisation de projets qui pré-
sentent un intérêt économique important pour le Québec;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 25 de 
cette loi prévoit que le Fonds du développement écono-
mique est affecté à l’administration et au versement de 
toute aide financière prévue par un programme élaboré 
ou désigné par le gouvernement et de toute aide financière 
accordée par Investissement Québec dans l’exécution d’un 
mandat que le gouvernement lui confie, ainsi qu’à l’exé-
cution des autres mandats que le gouvernement confie  
à Investissement Québec;

attendu que le paragraphe 2° de l’article 26 de cette 
loi prévoit que sont portées au crédit du Fonds les sommes 
virées par un ministre sur les crédits alloués à cette fin 
par le Parlement;

attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer à Le Devoir inc. une aide financière 
d’un montant maximal de 526 000 $ sous forme de prêt 
pour la mise en œuvre de son projet de transformation de 
son entreprise vers le numérique et de mise en place d’un 
nouveau modèle d’affaires;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation :

qu’Investissement Québec soit mandatée pour octroyer 
à Le Devoir inc. une aide financière d’un montant maximal 
de 526 000 $ sous forme de prêt pour la mise en œuvre 
de son projet de transformation de son entreprise vers 
le numérique et de mise en place d’un nouveau modèle 
d’affaires;

que cette aide financière soit octroyée selon des 
conditions et des modalités qui seront substantiellement 
conformes aux paramètres établis à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

qu’Investissement Québec soit autorisée à fixer toute 
autre condition ou modalité usuelle pour ce type de 
transaction;

qu’Investissement Québec soit autorisée à conclure 
tout contrat ou toute entente, à souscrire tout engagement 
et à poser tout geste nécessaire, utile ou souhaitable pour 
donner effet à ce qui précède;
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que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développe-
ment économique par la ministre sur les crédits qui lui 
sont alloués pour les interventions relatives au Fonds du 
développement économique.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas

67714

Gouvernement du Québec

Décret 1220-2017, 13 décembre 2017
ConCernant l’octroi d’une contribution financière 
sous forme de souscription à une émission de valeurs 
mobilières d’Enerkem inc. par Investissement Québec 
d’un montant maximal de 20 000 000 $ et une avance 
du ministre des Finances au Fonds du développement 
économique

attendu qu’Enerkem inc. est une société par actions 
légalement constituée en vertu de la Loi canadienne sur 
les sociétés par actions (L.R.C. (1985), ch. C-44), ayant 
son siège à Montréal au Québec;

attendu qu’Enerkem inc. compte réaliser un projet 
visant la construction d’une nouvelle usine de production 
de méthanol et d’éthanol cellulosique à Varennes;

attendu qu’Enerkem inc. a demandé l’aide du gou-
vernement du Québec pour la réalisation de son projet;

attendu que ce projet présente un intérêt écono-
mique important pour le Québec;

attendu que l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouver-
nement lui en confie le mandat, Investissement Québec 
doit accorder et administrer l’aide financière ponctuelle 
qu’il détermine pour la réalisation de projets qui pré-
sentent un intérêt économique important pour le Québec;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 25 de 
cette loi prévoit notamment que le Fonds du développe-
ment économique est affecté à l’exécution des autres man-
dats que le gouvernement confie à Investissement Québec;

attendu que le paragraphe 3° de l’article 26 de cette 
loi prévoit notamment que sont portées au crédit du Fonds 
du développement économique les sommes virées par le 
ministre des Finances en application de l’article 54 de 
la Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001);

attendu que le quatrième alinéa de l’article 27 de 
la Loi sur Investissement Québec prévoit notamment que 
le gouvernement détermine les autres sommes, engagées 
dans l’exécution des mandats qu’il confie à Investissement 
Québec, qui peuvent être portées au débit du Fonds du 
développement économique par cette dernière;

attendu que les premier et troisième alinéas de 
l’article 54 de la Loi sur l’administration financière  
prévoient que le ministre des Finances peut avancer à un 
fonds spécial, sur autorisation du gouvernement et aux 
conditions que celui-ci détermine, des sommes portées 
au crédit du fonds général et que toute avance virée à un 
fonds est remboursable sur ce fonds;

attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer une contribution financière sous 
forme d’une souscription à des actions votantes et parti-
cipantes d’un montant maximal de 20 000 000 $ dans le 
capital social d’Enerkem inc. pour la réalisation de son 
projet visant la construction d’une nouvelle usine de pro-
duction de méthanol et d’éthanol cellulosique à Varennes;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au Fonds du développement éco-
nomique, sur les sommes portées au crédit du fonds 
général, une somme en capital global d’un maximum de 
20 000 000 $;

attendu que, par le décret numéro 466-2011 du 
4 mai 2011, Investissement Québec a été mandatée pour 
accorder à Enerkem inc. et Éthanol GreenField Québec 
inc. une aide financière, sous forme d’un prêt au montant 
maximal de 9 000 000 $ pour la réalisation de son projet 
d’implantation d’une usine de production d’éthanol cellu-
losique à Varennes;

attendu que ce prêt n’a jamais été versé, que le projet 
d’usine d’Enerkem et les besoins de financement du projet 
ont depuis ce temps été modifiés;

attendu qu’il y a lieu de remplacer le décret 
numéro 466-2011 du 4 mai 2011;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation et du ministre des Finances :

qu’Investissement Québec soit mandatée pour octroyer 
une contribution financière sous forme d’une souscrip-
tion à des actions votantes et participantes d’un montant 
maximal de 20 000 000 $ dans le capital social d’Enerkem 
inc. pour la réalisation de son projet visant la construc-
tion d’une nouvelle usine de production de méthanol et  
d’éthanol cellulosique à Varennes;
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